
Absence des apprentis 
 

Toute absence aux cours doit être justifiée. Les enseignants sont chargés de contrôler la 
présence des apprentis aux cours. Les absences sont reportées dans l’application WebUntis. 
Le secrétariat veille au bon relevé des absences. 
 

L’apprenti empêché de participer aux cours et aux activités prévues est tenu d'avertir le 
secrétariat de la FRI, le jour même par téléphone ou mail, entre 8h00 et 10h00 et entre 13h30 
et 15h30 en cas d’absence l’après-midi. S'il quitte les cours durant la journée, il est tenu 
d'informer un responsable de l'école avant son départ. Dès son retour, il est tenu de s’excuser 
au moyen des formulaires ad hoc se trouvant sur Teams ou disponible au secrétariat. Pour les 
apprentis en formation duale, l’excuse doit soit être signée par l’apprenti et son maître 
d'apprentissage, soit être communiquée par courriel avec copie au maître d'apprentissage. 
Pour les apprentis en école de métier, l'excuse doit être signée par l'apprenti et son 
représentant légal. L’absence sera excusée si elle a été annoncée préalablement, si le 
formulaire d'excuse a été remis au secrétariat, au plus tard 8 jours ouvrables après le 
retour en classe et si celle-ci est justifiée par un motif valable.  
 

Sont considérés comme motifs d'excuse : 

• maladie, accident, urgence dentaire, grossesse et accouchement ; 

• service militaire, protection civile, cours de pompier, autre obligation légale avec ordre de 
marche ou convocation ; 

• deuil d'un parent, d'un camarade ou d'un proche ; 

• toute autre circonstance considérée comme justifiée par la direction. 
 

La présentation d'un certificat médical peut être exigée. 
 

Les rendez-vous (médecin, dentiste, cours d'auto-école, etc.) seront fixés, sauf urgences, en 
dehors des heures de cours. 
 

Une absence qui n'est pas excusée dans les délais impartis est considérée comme 
injustifiée, sans autre forme de communication. Les absences non justifiées seront 
sanctionnées par une amende de CHF 10.- par période d'absence. De plus, en fonction des 
cas, une sanction disciplinaire supplémentaire pourra être prononcée. 
 

Dès son retour en classe, l'apprenti prend toutes les dispositions utiles pour organiser les 
rattrapages nécessaires. Si des évaluations ont eu lieu durant son absence, l'apprenti prend 
contact avec les enseignants concernés pour fixer les modalités et dates des rattrapages. En cas 
de nouvelle absence, sauf cas de force majeure, la note 1 est attribuée. 
 

La direction se prononce régulièrement sur les absences et statue sur les mesures à prendre. 
Au-delà de 4 situations d’absences injustifiées, des sanctions disciplinaires seront appliquées. 
 
 

Congés 
 

Sur demande préalable écrite auprès du responsable de classe, le responsable de la filière de 
formation peut accorder des congés. Les demandes motivées, signées par l'apprenti et 
son maître d'apprentissage en formation duale, par l'apprenti et son représentant légal 
en formation en école de métier sont déposées au moins cinq jours ouvrables avant la 
date prévue pour le congé. 
 

Les congés ainsi accordés sont assimilés à des absences excusées. 
 

Une demande de congé ne peut pas être déposée pour un jour auquel une évaluation a été 
fixée. Dans les cas de force majeure, le congé peut être accordé mais l'apprenti s’approchera 
de l’enseignant concerné pour l’avertir de son absence et trouver une date pour rattraper le 
travail. 



Retards 

 
A l'heure fixée dans l'horaire pour le début des cours, les apprentis et les enseignants se 
trouvent sur le lieu où se déroulera le cours. La personne qui arrive en retard fournit les 
raisons de son retard. 
 
L'enseignant apprécie l'excuse fournie par l'apprenti. Les retards sont communiqués au 
secrétariat qui tient à jour un état des retards pour chaque apprenti.  
 
Chaque retard non justifié sera sanctionné par une taxe de CHF 2.-. 
 
En cas de récidive, à partir de 4, les retards seront considérés comme des absences 
injustifiées et soumis à une amende de CHF 10.-. (4 retards = 1 heure injustifiée, 5 retards = 
2 heures injustifiés, 6 retards = 3 heures injustifiées, etc.) 
 
Un retard dépassant les 20 minutes sera systématiquement considéré comme une heure 
d'absence. Par conséquent, l'élève devra fournir un justificatif.  
 
 

Absences cumulées 
 
En cas d’absences cumulées sur l’année scolaire, les mesures suivantes s’appliquent : 

Formation duale : 

• Dès 40 périodes d’absences cumulées, une lettre d’information sera envoyée au maître 
d’apprentissage et au représentant légal. 

• Dès 60 périodes, un état de situation est établi par convocation de l’apprenti, du maître 
d’apprentissage et au représentant légal. 

• Au-delà de 80 périodes, une nouvelle rencontre est organisée par convocation de 
l’apprenti, du maître d’apprentissage et du représentant légal. La validation de 
l’année de formation est alors remise en cause. 

Formation en école de métier : 

• Dès 50 périodes d’absences cumulées, une lettre d’information sera envoyée à l’apprenti 
et au représentant légal. 

• Dès 100 périodes, un état de situation est établi par convocation de l’apprenti et du 
représentant légal. 

• Au-delà de 150 périodes, une nouvelle rencontre est organisée par convocation l’apprenti 
et au représentant légal. La validation de l’année de formation est alors remise en cause. 


